
 

 

 

Madame La Présidente du GIRV 

CAMPUS DE L’ESPACE 

Avenue Hubert Curien 

27200 VERNON 

 
 

 
Fait à 

Le 

 
 

Objet : Candidature GIRV 
 

 
Madame La Présidente, 

 

 
Nous sollicitons de votre bienveillance l’autorisation d’intégrer votre association afin de nouer des 

contacts plus étroits avec l’ensemble des acteurs industriels et les collectivités de la région de Vernon. 

 

 
Notre société est implantée au 

Elle emploie personnes pour un CA HT de € 

L’activité de notre société consiste à 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de nos sentiments respectueux. 



 

Photo d’identité 
 

SOCIÉTÉ : .............................................................................. 

ADRESSE ETABLISSEMENT LOCAL : ...................................... 

NOM DU REPRÉSENTANT : .................................................. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TÉLÉPHONE :......................................................................... 

ADRESSE INTERNET : ............................................................ 

SITE INTERNET : ................................................................... 
 
 
 

ADRESSE SIEGE SOCIAL :....................................................... 
 
 
 

CORRESPONDANT GIRV :...................................................... 
 
 
 

EFFECTIF ETABLISSEMENT LOCAL :....................................... 

ACTIVITE : ............................................................................. 

CODE NAF : .......................................................................... 
 
 
 

DOMAINES D’ACTIVITÉS : 

• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

• 

 

• 



 

 

 CHARTE DE L’ADHERENT 
 
 

▪ Le GIRV - Groupement Interprofessionnel de la Région de Vernon, est une association de loi 1901, qui a 
notamment pour objet : 

1. de réunir les entrepreneurs, industriels, sociétés de services et acteurs économiques pour se saisir 
des questions présentant un intérêt général dans la région de Vernon / Pacy / Gasny et St Marcel 
(territoire de SNA) et, éventuellement proposer des solutions 

2. d’être l’interlocuteur représentatif et reconnu des entreprises du territoire et une force de propositions 
auprès des élus et collectivités dans le domaine du développement économique, de la formation et de 
l’emploi. 

3. ▪ Par leur adhésion au GIRV, les membres de l'association, marquent leur volonté de contribuer 
activement à l'atteinte de ses objectifs, dans le respect de ses valeurs : 

 
→ ESPRIT D’ENTREPRISE      → RESPECT / CONVIVIALITE 
→PERENNITE                             → TOLERANCE / ETHIQUE 
 

4. ▪ Le GIRV, qui n’est pas un club d’affaires, ni un label, a également pour vocation de réunir ses 
adhérents afin de rompre l’isolement des dirigeants d’entreprises locaux et d’échanger sur leurs 
meilleures pratiques. 

5. ▪ Les réunions que le GIRV organise régulièrement ont aussi pour objet de favoriser le travail en 
réseau, de permettre les échanges entre les entreprises de toutes tailles, de tous secteurs d’activités 
avec l’ensemble des acteurs économiques du territoire. 

-------------------------------------- 
En conformité avec les statuts de l'association, les adhérents du GIRV, reconnaissent avoir pris connaissance de la 
présente charte et accepter sans restriction les règles suivantes : 
 

- Contribuer activement à la vie de l'association, et se comporter quel que soit les circonstances avec 
loyauté et respect vis-à-vis du GIRV. 

- Ne pas utiliser le logo du GIRV ou toute image émanant d’un événement organisé par le GIRV, que ce 
soit pour le compte de leur entreprise et/ou à titre personnel, 

- Ne pas utiliser le fichier des adhérents du GIRV à des fins commerciales (Mailing, télémarketing, 
phoning…).  Ainsi, toute information à caractère collectif et/ou à destination de l’ensemble des adhérents 
du GIRV devra, au préalable, être agrée par le Conseil d’Administration ou le Président de l’association, 
qui en assurera la diffusion. 

- Ne pas se prévaloir de son statut de membre du GIRV à des fins commerciales ou personnelles. A ce titre 
l’adhésion au GIRV ne figurera sur aucun document émanant de l’un de ses adhérents. 

- Respecter un engagement de confidentialité sur les informations touchant à des personnes ou à des 
entreprises particulières et ayant un caractère de secret dont les adhérents de l’association auraient été 
informés à l’occasion d’un événement organisé par le GIRV. 

- Traiter tout différend relationnel via le conseil d’administration du GIRV qui est l’instance décisionnaire en 
dernier recours. 

o -------------------------------------- 
▪ L’association se réserve le droit d’utiliser au sein de ses publications et sur son site internet et ses réseaux 
sociaux ou à l’occasion des événements qu’elle organise toutes images : (photos, vidéos…) prises 
antérieurement et issues de son activité. 
▪ Tout adhérent peut demander au Président le retrait d’une image pour de justes motifs. 
 

- Tout désistement inférieur à J-2 fera l’objet d’une facturation selon le montant mentionné au moment des 
évènements, sont concernés : 
o Déjeuners Club RH du GIRV 
o Déjeuners du GIRV 
o Afterwork du GIRV 
o Soirées trimestrielles 

 

Charte revue le 20 décembre 2023 

 

 

 

 



 

Pour information, ci-dessous les tarifs de cotisation. 

Aucun règlement n’est à envoyer avant validation de votre candidature par la commission des nouveaux 
adhérents du GIRV. 

 

 
 
Pour chaque soirée trimestrielle, une participation financière de 20 € sera demandée pour un représentant de 
l’entreprise et 60 € pour les accompagnants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


